
it un Hollandots, %fy

rurs du repos public » de violateurs-

:s Traités , (Inon qu'ils penfenc dif-

iremment quelles y en fait de Reli-^

jon, ou qu'ils travaillent condam-^
lent à enedluer leur projet de la

[onarchie Univervelle. Il eft vrai'

le les Françpis font Catholiques-

domains : mais qu'a de commun leur

Leligion avec les différends furvenus

[ntr eux & les Anglois » au fujet des^

lites de TAcadie ? FufTent-ils cent.

)is plus hérétiques , que ne le croyent.

>s Proteftans » le droit des Anglois

L'en feroit pas pour cela mieux établi-

fis-à-vis d'eux.

Pour juger ici faihement de quel

»té eft le véritable droit , il faut, Mr,.;

:re capable de dire ou d'entendre

lire fans adouciifement , que lès An-'

;lois font d'injuftes aggrefTeurs , s'il'

vrai qu'ils le foient ; il faut avoir

|a hardieUe de croire que lés François-

)euvent valoir les Anglois ; il faut

)Uvoir digérer qu'on les compare les
|

ins aux autres y grand & prodigieux.

Fort deraifon 1 A en croire certaines,

perfonnes , qui n'aiment tant les An<«

;lois que parce qu'elles haïffentextrè:^


